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ARR Titre Date préfecture
AR-2022-118 Accueil des Gens du Voyage - Aires d'accueil - Règlement 

intérieur de l'aire de petit passage de Soucelles - 
Approbation 

10 juin 2022 

AR-2022-119 Accueil des Gens du Voyage - Aires d'accueil - Fermeture 
temporaire du TAGV de la Grande Flècherie 

10 juin 2022 

AR-2022-120 Accueil des Gens du Voyage - Aires d'accueil - Fermeture 
temporaire du TAGV de Mûrs-Erigné 

10 juin 2022 

AR-2022-121 Délégation de signature du pôle Finances, Evaluation, 
Appui aux Politiques publiques (FEVAP) 

14 juin 2022 

AR-2022-122 Convention de gestion entre la Communauté urbaine 
Angers Loire Métropole et la commune de Montreuil-
Juigné concernant un bien à Montreuil-Juigné. 

14 juin 2022 

AR-2022-123 Accueil des Gens du Voyage - Terrain de Grand passage - 
Fermeture temporaire du terrain de la Baumette 

15 juin 2022 

AR-2022-124 Accueil des Gens du Voyage - Terrain de grand passage - 
Fermeture temporaire de l'aire de la Baumette pour feu 
d'artifice 

17 juin 2022 

AR-2022-125 Angers - Square Maurice Blanchard (Lots 7-8-9) - 
Convention de gestion 

20 juin 2022 

AR-2022-127 Délégation de signature de la direction Europe et 
International 

27 juin 2022 

AR-2022-128 Angers - Boulevard Eugène Chaumin - Désaffectation 27 juin 2022 
AR-2022-129 Angers - Rue de la Chalouère / Rue Henriette Bicard - 

Désaffectation 
27 juin 2022 

AR-2022-130 Angers - 2 bis avenue du Général Foy - Délégation droit 
de priorité 

27 juin 2022 

AR-2022-131 Délégation de signature de la direction de la Voirie 
communautaire et de l'Espace public 

28 juin 2022 

AR-2022-132 Angers - Centre Commercial Jean Vilar (Lot 103) - 
Délégation à ALTER CITES 

30 juin 2022 



























































vo angers Loire métropole
.

communauté urbaine 

ARRÊTÉ 

Le Président d'Angers Loire Métropole, 
Maire de la Ville d'Angers, 

Vu le Code de l'Urbanisme, et notamment l'article L213-3 indiquant que le titulaire du droit de 

préemption peut déléguer son droit au concessionnaire d'une opération d'aménagement, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la concession d'aménagement de !'Opération de Rénovation Urbaine du quartier de la Roseraie en 
date du 27 juillet 2006, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 17 juillet 2020 donnant délégation au Président 
de la communauté urbaine, pour exercer les droits de préemption et déléguer l'exercice de ces droits, 

Vu l'arrêté n° AR-2020-81 en date du 21 juillet 2020 donnant délégation à Monsieur Roch 
BRANCOUR, Vice-Président, pour effectuer tous les actes liés à l'exercice des droits de préemption et 
pour déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L.213-3 du Code de l'Urbanisme, 

Vu l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1978 transférant au District Urbain, devenu depuis le 1er janvier 
2016 la communauté urbaine Angers Loire Métropole, la compétence en matière de réserves foncières, 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 13 mars 2017 instituant le périmètre du Droit 
de Préemption Urbain communautaire suite à l'approbation du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi), 

Vu la délibération du conseil de communauté en date du 4 octobre 2021 réinstituant le périmètre du 
Droit de Préemption Urbain communautaire suite à l'approbation de la révision générale 11°1, 

Vu la Déclaration d'Intention d' Aliéner déposée en mairie d'Angers le 4 mai 2022 sous le numéro 2022-
49007-690 par Maître Romain GIRAUDEAU, notaire, agissant en qualité de mandataire de: 

- Monsieur XXX demeurant à ABLON-SUR-SEINE (94480), Ibis Avenue Georges Clémenceau,

- Madame XXX épouse XXX, demeurant à ANGERS (49000), 126 Avenue du Général Patton,
- Monsieur XXX, demeurant à BRISSAC LOIRE AUBANCE (49250), La Herpinière SAINT 

REMY LA VARENNE,

- Madame XXX, épouse XXX, demeurant à ANGERS (49000), 40 Rue Jean Rostand,

- Monsieur XXX, demeurant à SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE (49130), 26 Chemin du 
Hutreau,

concernant la vente un local commercial situé sur la commune d'Angers, Place Jean Vilar, dans 
l'ensemble immobilier du Centre Commercial« Jean Vilar», dont l'assiette est composée des parcelles 
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cadastrées section DZ n° 67, 762, 766, 775 et 776 d'une surface totale de 21a 0 lca, lot de copropriété 
n° 103 et les 2148/l0000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales de l'immeuble, 
au prix de 178 500 € (cent soixante dix huit mille cinq cents euros), plus la commission d'un montant 
de 8 000 € (huit mille euros). 

Vu la situation des parcelles cadastrées section DZ n° 67, 762, 766, 775, 776, en zone UD du PLUi de 
la communauté urbaine Angers Loire Métropole, 

Article 1 : Désignation du bien 

ARRÊTE: 

Angers Loire Métropole décide de déléguer son Droit de Préemption Urbain à Alter Cités, en tant que 
concessionnaire de la concession d'aménagement de l'Opération de Rénovation Urbaine du quartier de 

la Roseraie sur le bien ayant fait l'objet de la Déclaration d'intention d'Aliéner n° 2022-49007-690, à 
savoir: 

en la commune d'Angers, Place Jean Vilar, 
un local commercial dans l'ensemble immobilier du Centre Commercial « Jean 

Vilar», dont l'assiette est composée des parcelles cadastrées section DZ n° 67, 762, 
766, 775 et 776 d'une surface totale de 21a 0 lca, lot de copropriété n° 103 et les 
2148/l0000èmes de la propriété du sol et des parties communes générales de 
l'immeuble, 

appartenant à 
- Monsieur XXX, demeurant à ABLON-SUR-SEINE (94480), Ibis Avenue Georges Clémenceau,

- Madame XXX, épouse XXX demeurant à ANGERS (49000), 126 Avenue du Général Patton,

Monsieur XXX, demeurant à BRISSAC LOIRE AUBANCE (49250), La Herpinière SAINT 
REMY LA VARENNE, 

Madame XXX, épouse XXX, demeurant à ANGERS (49000), 40 Rue Jean Rostand, 
- Monsieur XXX, demeurant à SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE (49130), 26 Chemin du
Hutreau,

Article 2 : Information 

La présente décision peut être contestée par les personnes intéressées 

par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision de préemption dans un délai de 
deux mois à partir de la notification de la décision puis, suite à ce recours gracieux, 
par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Nantes (par courrier ou 
sur le site télérecours) : 
► soit dans un délai de 2 mois en cas de rejet de la demande,
► soit dans un délai de deux mois en cas d'absence de réponse au terme de deux
mois, le silence valant rejet implicite (loi n° 2000-321 du 12 avril 2000).

- ou directement par recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la
notification de la décision de préemption (par courrier ou sur le site télérecours).
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